
 
 
 
 

 
 
 
 
 

BARÈME TRANSACTION A  PARTIR DU 1/01/2026 
 

 
 

Avis de valeur  180€ TTC 

Transaction comprise inférieure à 50.000€  10% TTC 
Avec un minimum de 2000€ pour les 
stationnements et un minimum de 
5000€ pour tout autres types de 
biens 

Transaction comprise entre 51.000 € et 100.000 € 8% TTC 
Avec un minimum de 5000€ 

Transaction comprise entre 101.000€ et 160.000€ 
           

7% TTC 
Avec un minimum de 8000€ 

Transaction comprise entre 161.000€ et 200.000€ 
   

6% TTC 
Avec un minimum de 11200€ 

Transaction comprise entre 201.000€ et 250.000€ 
   

5,5 TTC 
Avec un minimum de 12000€ 

Transaction au-delà de 250.000€ à 500 000€ 5% TTC 
Avec un minimum de 13750€ 

Transaction au-delà 500 000€ 4% TTC 
Avec un minimum de 25000€ 
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